
Documents justificatifs à fournir en vue de la demande de numéro NEPH     :

• Pièce d'identité du candidat recto/verso
• Code E-photo ( photos d'identité faite au format permis de conduire)
• 1 ASSR niveau 1 ou 2 signé
• 1 justificatif de domicile de moins de 6 mois
• 1 attestation d’hébergement datée et signée de l’hébergeant.
• Pièce d'identité recto/verso de l’hébergeant.

Si le candidat a entre 17 et 25 ans révolus le jour de l'inscription     :

• Fournir l'attestation de participation à la journée de la citoyenneté
(JDC)

Dès réception du dossier complet , l'auto-école se chargera de faire la 
demande d'inscription sur ANTS en vue de l'obtention du numéro NEPH.

Le numéro NEPH permet de pouvoir ensuite présenter le candidat aux 
différents examens.

Ce qu'il faut comprendre     : 
Pas de numéro NEPH = Pas d'examens possibles !

Vous pouvez nous faire parvenir les documents justificatifs par mail     : 

freneuse.conduite@gmail.com si inscrit(e) à Freneuse Conduite

rosny.conduite@gmail.com   si inscrit(e) à Rosny Conduite

vernon.conduite@gmail.com  si inscrit(e) à Vernon Conduite

saintmarcel.conduite@gmail.com  si inscrit(e) à Saint-Marcel Conduite
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